
Pont de Marclaz Voie cyclable sur 
emplacement réservé 

Des aménagements utiles pour la liaison entre la ville et la zone commerciale « Espace Léman » :  
• Une liaison cyclable et piéton sécurisée entre le rond point de Létroz et le rond point de la croisée d’Anthy, 

avec passerelle sur le Pamphiot. 
• Compléter (sur la commune d’Anthy) le chemin piéton qui existe sur ce trajet. 

Une première étape réalisable dans le cadre du budget participatif de Thonon : 
Sur l’emplacement réservé prévu au PLU, une voie cyclable qui permettrait aux cyclistes, venant de l’ouest et ayant 
passé l’épreuve du pont de Marclaz, de se réfugier sur une voie à eux dédiée (et se libérer de la pression de la file de 
voitures accumulée derrière). 

Extraits PLU : zonage et liste des 
emplacements réservés 
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